République frangaise
Commune de COBONNE

Conseil Municipal
AVIS DE REUNION

Le conseil municipal se réunira le 05/06/2026 a 20h30 en Mairie
ORDRE DU JOUR

1 - Election du délégué et des suppléants pour les élections sénatoriales au scrutin
majoritaire

Fait 3 COBONNE le 26/05/2026
Le Maire, Manuel GASCOIN
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